
 

Réglementation de la Pêche au Bar 2020 
Non classé, Poisson 
La réglementation de la pêche au bar 2020 officielle concernant le prélèvement. Le gros 
changement par rapport à la réglementation 2019 concerne le nombre de prise et les dates 
d’ouverture. 
[Voici les éléments issus du brouillon de conclusions dont nous disposons suite au conseil des 
ministres… A noter que des mesures plus contraignantes peuvent être prises par les États 
membres. Donc prudence tant que ça ne parait pas au journal officiel.] 
Dernière mise à jour : 18/12/2019) 
Ce qui change en bref : 

 NORD: Limite de 2 bars/jour/pêcheur sur 9 mois (année précédente : 1 
bar/jour/pêcheur sur 7 mois) 
 SUD: Limite de 2 bars/jour/pêcheur sur 12 mois (année précédente : 3 
bars/jour/pêcheur sur 12 mois) 
 Taille minimum : 42 cm (inchangé) 
  

 
Limite du 48ième parallèle 
Dans le cadre de la réglementation de la pêche au Bar 2020, La limite du 48ieme parallèle 
est maintenue pour les dates d’ouvertures et de fermeture du bar  
Au Nord du 48ième parallèle 
a) du 1er janvier au 29 fevrier 2020 et du 1er au 31 décembre 2020, 
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Fermeture : Seule la capture de bar européen à la canne ou à la ligne à main suivie d’un 
relâcher est autorisée. Durant ces périodes, il est interdit de détenir à bord, de transférer, de 
transborder ou de débarquer du bar européen capturé dans cette zone. 
b) du 1er mars au 30 Novembre 2020, 
Ouverture : Seuls 2 spécimens de bar européen par pêcheur et par jour peuvent être 
capturés à la canne ou à la ligne à main et détenus. 
Au Sud du 48ième parallèle 
Toute l’année, un maximum de 2 spécimens de bar européen par pêcheur et par jour 
peuvent être capturés à la canne ou à la ligne à main et détenus. La taille minimale de 
conservation pour le bar européen est 42 cm. 
Taille minimale de conservation du Bar 
La maille du bar est maintenue à 42cm au Nord et au Sud 
Nombre de bars prélevables par jours et par pêcheurs 
Le nombre de bars prélevables par jours et par pêcheurs est de 2. 
A noter que ces mesures européennes peuvent être plus contraignantes si des mesures au 
niveau national sont prises. 
 


